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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 7407

Texte de la question

Mme Gilberte Marin-Moskovitz attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation des personnes qui, ayant atteint l'age de la retraite, ne
peuvent pretendre a une pension au taux plein. Soit qu'elles aient travaille dans le commerce de leurs parents
sans etre declarees, soit qu'elles aient du se consacrer a l'education de leurs jeunes freres ou soeurs en cas de
deces de la mere. Elle lui demande s'il est possible d'envisager pour ces personnes le rachat des cotisations
d'assurance-vieillesse comme cela est deja prevu pour d'autres categories.

Texte de la réponse

Reponse. - Les personnes ayant travaille dans le commerce de leurs parents sans etre declarees ou les
personnes ayant du se consacrer a l'education de leurs jeunes freres et soeurs ne peuvent racheter des
cotisations au titre de l'assurance vieillesse que si elles appartiennent a l'une des categories de personnes
admises, selon la reglementation en vigueur, a operer de tels versements de rachat. En ce qui concerne les
personnes ayant travaille dans le commerce de leurs parents, a supposer qu'elles aient rempli les conditions
generales exigees par la legislation sociale pour l'affiliation aux assurances sociales, en l'occurence l'exigence
d'une relation de nature salariale depassant le cadre des simples relations d'entraide familiale, elles peuvent
operer des versements de rachat, conformement a l'article L 351-14 du code de la securite sociale, si elles
appartiennent a l'une des categories de travailleurs dont l'affiliation a ete rendue obligatoire posterieurement a
1930, par exemple si leur remuneration au cours de leurs periodes d'activite anterieures au 1er janvier 1947 a
depasse le plafond d'assujettissement obligatoire aux asurances sociales, ou encore, conformement a l'article L
742-2, si elles ont effectue leur activite hors de France. Dans ce dernier cas, elles peuvent beneficier, pour le
rachat de leurs periodes d'activite salariee exercee dans les pays anciennement places sous la souverainete, le
protectorat ou la tutelle de la France, d'une aide financiere de l'Etat dans les conditions prevues par la loi du 4
decembre 1985, si elles justifient de la qualite de rapatrie. Quant aux personnes ayant assure la garde et
l'entretien de leurs jeunes freres et soeurs, elle peuvent pretendre au rachat des cotisations au titre de
l'assurance volontaire vieillesse si elles ont assume les obligations de la tierce personne au sens de l'article R
742-9 Par ailleurs, il est rappele a l'honorable parlementaire que le benefice des dispositions de l'article L 351-4
du code de la securite sociale n'etant pas subordonne a un lien de filiation directe entre les enfants et l'assuree,
la femme assuree au regime general de la securite sociale qui justifie avoir assume la charge et eleve ses
jeunes freres et soeurs pendant au moins neuf ans avant leur seizieme anniversaire beneficie de la majoration
prevue audit article de la duree d'assurance vieillesse de deux ans par enfant eleve. Il n'est pas envisage
d'etendre la faculte du rachat a d'autres categories.
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